
Présentation des institutions françaises 
 

La Constitution du 4 octobre 1958 a été conçue pour mettre un terme aux excès du régime 

d’assemblée, dans un contexte marqué par l’incapacité de la IVème République à affronter les crises 

de la décolonisation. 

Au centre se trouve le Président de la République, « clé de voûte des institutions ». Il assure, par son 

arbitrage, « le fonctionnement régulier des pouvoirs publics ». Son autorité s’est progressivement 

renforcée. 

Le Premier ministre dirige l’action du Gouvernement, lequel « détermine et conduit la politique de 

la Nation ». 

Le Parlement est constitué de deux assemblées, l’Assemblée nationale et le Sénat, qui examinent et 

votent les lois, contrôlent le Gouvernement et évaluent les politiques publiques. L’Assemblée 

nationale, élue au suffrage universel direct, joue un rôle prédominant puisque, dans la procédure 

législative, elle tranche en cas de désaccord avec le Sénat et peut, en outre, renverser le 

Gouvernement. 

La révision constitutionnelle du 23 juillet 2008 a renforcé les pouvoirs du Parlement. 

 
Les institutions de la Vème République empruntent aux traits classiques des régimes parlementaires et 

des régimes présidentiels, ce qui a conduit certains constitutionnalistes à parler de « régime semi-

présidentiel ». 

C’est ainsi que participe du caractère parlementaire l’existence d’un Gouvernement, dirigé par un 

Premier ministre responsable devant l’assemblée élue au suffrage universel direct. En contrepartie de 

cette responsabilité du Gouvernement devant l’Assemblée nationale, celle-ci peut être dissoute par le 

chef de l’État. 

En revanche, la désignation du Président de la République au suffrage universel direct, son rôle 

éminent en matière de politique étrangère mais aussi sa prééminence dans la conduite de la politique 

du pays, hors périodes de cohabitation, n’ont pas d’équivalent dans des régimes parlementaires 

comme ceux du Royaume-Uni ou de la République fédérale d’Allemagne – où la fonction du chef de 

l’État est essentiellement protocolaire – et rapprochent le système français du modèle américain. 

La réduction à cinq ans de la durée du mandat du Président de la République et le fait que son élection 

précède désormais celle des députés ont renforcé le poids du chef de l’État. 
 

Les institutions de la Vème République mettent en place un Parlement comprenant deux assemblées, 

l’Assemblée nationale et le Sénat. 

L’Assemblée nationale compte 577 députés (nombre maximum qui, depuis la révision du 23 juillet 

2008, figure à l’article 24 de la Constitution), élus pour cinq ans (sauf dissolution) au suffrage 

universel direct dans le cadre de circonscriptions. 

Le Sénat compte, quant à lui, 348 sénateurs (soit également le nombre maximum prévu par l’article 

24 de la Constitution) élus pour six ans au suffrage universel indirect par un collège d’environ cent 

cinquante mille grands électeurs (constitué, à 95 %, de délégués des conseils municipaux). À la 

différence de l’Assemblée nationale, qui se renouvelle en totalité, le Sénat se renouvelle par moitié 

tous les trois ans. 

Les institutions consacrent un bicaméralisme inégalitaire au profit de l’assemblée élue au suffrage 

direct : si les deux assemblées jouissent de droits identiques dans le cours de la procédure législative, 

en cas de conflit avec le Sénat, le Gouvernement peut demander à l’Assemblée nationale de trancher 

en dernier ressort. Par ailleurs, seule l’Assemblée nationale peut renverser le Gouvernement. 
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